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RÉSUMÉ 
 
Ce travail s’inscrit dans le programme de gestion de l’activité touristique d’observation des cétacés dans leur 
milieu naturel, conduit par le Sanctuaire Pelagos. Elle offre une mise à jour des contacts de la base de 
données opérationnelle des opérateurs et autres acteurs de whale-watching exerçant en Méditerranée 
française et monégasque. 
 
Vingt-six opérateurs sont rapportés dans cette nouvelle base de données, ainsi que 9 prescripteurs de l’offre 
touristique, 8 d’entre eux proposant une activité de nage avec les dauphins (reconnue comme difficilement 
compatible avec un projet de gestion durable de l’activité). 
 
Ce travail est doublé d’une analyse comparative succincte par rapport aux résultats obtenus les années 
précédente. Il débouche, en conclusion, sur une proposition de calendrier opérationnel pour mettre en place 
l’outil phare de ce programme de gestion volontaire : un label destiné à favoriser une activité raisonnée et 
durable. 
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INTRODUCTION 
 
En 2004, la Partie française du Sanctuaire PELAGOS passait commande de la première expertise socio-
économique et écologique du whale-watching en Méditerranée. Cette étude (Mayol & Beaubrun, 2005) a 
permis de mettre sur pieds un outil à destination des gestionnaires : une base de données recensant 
l’ensemble des opérateurs de whale-watching et organismes associés, leurs coordonnées et une série 
d’indicateurs écologiques et socio-économiques permettant d’analyser l’évolution de l’activité sur le long 
terme et de procéder aux mesures de gestion idoines. 
 
En 2007, une commande du Parc Naturel Régional de Corse, réalisée dans le cadre du programme LIFE 
LINDA1, a permis de mettre à jour cette base pour les structures corses (cf. Mayol et Gambaiani, 2007).  
 
Sur la base de ces travaux, le Sanctuaire PELAGOS2 et l’Accord ACCOBAMS3 développent un programme 
de gestion volontaire de l’activité, à l’échelle tripartite d’abord, puis sur l’ensemble de la Méditerranée et de 
la Mer Noire ensuite : la mise en place d’un label pour favoriser un whale-watching durable. Les étapes pour 
aboutir à ce projet ont été les suivantes : 
 

- Mars 2007 : Réunion franco-française des opérateurs, sous l’égide de la Partie française de 
PELAGOS, pour établir les bases du label (PNPC, 20074).  

- Avril 2007 : Réunion tripartite, sous l’égide de PELAGOS et d’ACCOBAMS, en présence des 
opérateurs des 3 pays, pour discuter et valider les bases du label (ACCOBAMS / 
PELAGOS, 2007). 

- Octobre 2007 : Ecriture des lignes directrices du label (Mayol & Fortuna, 2007), validation par le 
MOP3 ACCOBAMS5 et résolution ACCOBAMS adoptant le principe du label 
(ACCOBAMS, 2007). 

- Janvier 2008 : Réalisation d’un livret à destination des opérateurs, visant à rappeler (ou présenter) 
les objectifs et grands principes du label (mis à jour en 2009, Mayol & al., 2009). 

- Janvier 2009 : Traduction du livret en italien (par Catherina Fortuna). 
- Octobre 2009 : Etude sur la faisabilité juridique du label (Piquemal, 2009). 
- Octobre 2009 : COP4 PELAGOS6 votant une recommandation qui « décide la création d’un label 

relatif aux activités d’observation des mammifères marins à des fins touristiques et 
basé sur le volontariat des opérateurs ». 

 
Il reste à cette heure trois étapes à franchir pour aboutir à un label effectif : 
 

- Mettre à jour les coordonnées des opérateurs et prescripteurs de whale-watching et identifier les 
nouveaux acteurs depuis 2005 (2007 pour la Corse), 

- Diffuser, à ces acteurs, le livret de sensibilisation susmentionné (action financée par les Secrétariats 
Exécutifs PELAGOS et ACCOBAMS), 

- Finaliser les procédures pour aboutir à un label opérationnel. 
 

Le présent document, réalisé pour le compte de la Partie française de PELAGOS (convention n° 09-044 
83400 PC), répond à la première de ces trois exigences. 
 
Il est construit comme suit : dans le premier chapitre, la définition du whale-watching précèdera la 
présentation de la zone d’étude et la méthodologie appliquée. Le second chapitre sera dévolu aux résultats 
de cette mise à jour. Un troisième chapitre présentera une analyse courte de ces résultats et, enfin, des 
préconisations seront détaillées en conclusion. 
 
 

                                                 
1 Programme européen visant à la conservation du Grand dauphin en Corse. 
2 Accord tripartite (France, Italie, Monaco) pour le maintient des mammifères marins dans un état de conservation 
favorable. Site de la partie française : www.sanctuaire-PELAGOS.org 
3 Accord pour la conservation des cétacés de Méditerranée, de Mer Noire et des eaux Atlantiques adjacentes. 22 pays 
membres. www.accobams.org 
4 Les références complètes des publications citées sont disponibles au sein du chapitre « références bibliographiques ». 
La plupart est disponible en ligne. 
5 Meeting Of the Parties. 
6 COnférence des Parties. 
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1. Matériels et méthodes 

1.1. Définition du terme whale-watching dans le cadre du présent travail 

1.1.1. Activité de whale-watching 

Le travail présenté ici s’appuie sur un diagnostic mené en 2005 sur l’ensemble du territoire français 
méditerranéen (Mayol et Beaubrun, 2005). Il traitera donc, comme son prédécesseur, du « whale-watching 
commercial direct ». Cette terminologie, basée sur la classification de la Commission Baleinière 
Internationale (IWC, 2005), a été définie comme suit : 
 
Structures (sociétés et ONG) françaises ou étrangères bénéficiant d’une rétribution privée pour organiser 
officiellement des sorties d’observation des cétacés au départ d’un port méditerranéen français, que ce soit 
à vocation commerciale (touristique), pédagogique ou sociale. Sont exclus, à ce stade de nos investigations, 
les organismes offrant l’intégralité de leurs prestations à des programmes scientifiques reconnus, les whale-
watchers plaisanciers ainsi que les professionnels qui pourraient pratiquer cette activité mais qui n’en 
feraient pas la promotion. 
 
En 2005, cette approche avait été orientée par le choix prioritaire de connaître et de fédérer les 
professionnels en tant qu’acteurs du Sanctuaire PELAGOS. Néanmoins, rappelons que les différentes 
catégories de whale-watching (commercial direct ou indirect, plaisancier, relatif à la recherche) définis par la 
CBI doivent toutes être considérées dans un projet de gestion, mais chacune en son temps et avec ses 
spécificités. Certains organismes de ce genre ont été identifiés au sein du § 2.5 (autres organismes 
impliqués dans l’activité de whale-watching). 

1.1.2. Typologie des organismes impliqués dans le whale-watching 

La typologie des organismes considérés est également basée sur le diagnostic réalisé en 2005. Ainsi, le 
terme opérateur de whale-watching défini le responsable de l’activité et des approches des cétacés sur le 
terrain. Sont considérés les opérateurs français et monégasques (i.e. dont le siège social ou le navire est 
basé en France ou à Monaco, §  2.1) et les opérateurs étrangers (i.e. dont le siège social ou le navire est 
basé à l’étranger mais dont une partie de l’activité se déroule dans les eaux sous juridiction française ou 
monégasque, § 2.2). 
 
Les prescripteurs de whale-watching (§ 2.3), quant à eux, gèrent les aspects communication/publicité et/ou 
réservations de certains opérateurs (ils englobent les centrales de réservation, les tour-opérateurs et les 
offices de tourisme). Non présents sur le terrain, ils ne sont pas considérés comme responsables de 
l’activité. Ils ont été recensés car la qualité du whale-watching dépend en partie de leurs actions de 
communication et de leurs choix en matière d’opérateurs partenaires. Ils constituent ainsi un excellent relais 
potentiel du label auprès du grand public. 
 
Les prestataires externes constituent les organismes optionnels auxquels les opérateurs font appel 
pour repérer les cétacés par des moyens aériens ou encadrer et animer les sorties à bord. Ces acteurs du 
whale-watching sont présentés § 2.4. L’activité de nage avec les cétacés ayant expressément été exclue du 
label (conformément au code de bonne conduite, cf. PELAGOS, 2009), les prestataires chargés de 
l’encadrement de cette activité ne seront pas reportés au sein du présent rapport. 
 
Pour leur part, les termes autres organismes impliqués dans le whale-watching font référence à des 
structures qui ont été identifiées comme proches de la définition présentée précédemment ou « gravitant » 
autour de l’activité (§ 2.5). Dans cette partie, un sous-chapitre (2.5.3) est dédié à la mise à jour des pêcheurs 
identifiés en 2007 comme susceptibles de développer une activité de « pêche-tourisme ». Cette notion 
(également connue en Corse sous la terminologie italienne «  pescaturismo ») définit l’organisation de 
sorties touristiques dans le cadre de pêches professionnelles, incluant, dans le cas présent, un aspect 
whale-watching. Ces projets ont fait l’objet d’une étude d’impact (Mayol et Gambaiani, 2007). 
 
Le chapitre 2.6 présente les opérateurs disparus ou ayant cessé leur activité de whale-watching depuis 
l’étude réalisée en 2005. Enfin, les structures de location (mise à disposition de bateaux) avaient été 
identifiées en 2005 dans le cadre d’une première expertise. Ces structures ne sont pas impliquées dans le 
projet de label, c’est pourquoi elles ne seront pas reprises dans la présente étude. 
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1.2. La zone d’étude 

La zone est légèrement étendue par rapport à l’étude réalisée en 2005. En effet, à la demande de 
PELAGOS, la principauté de Monaco a été rajoutée au littoral français (continental et insulaire). 
 
La figure 1 présente le secteur concerné (entre Cerbère et Monaco + la Corse) ainsi que les limites du 
Sanctuaire PELAGOS (en rose).  

 
Figure 1 : La zone d’étude (entre Cerbère et Monaco + la Corse) et les limites du Sanctuaire PELAGOS 

(en rose). 
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1.3. Mise à jour de la base de données whale-watching 

La base de données « whale-watching en Méditerranée française » a été constituée en 2005. Pour répondre 
aux besoins de la présente étude, des investigations approfondies ont été menées pour mettre à jour 
l’ensemble de la base et identifier d’éventuelles nouvelles structures impliquées dans l’activité, selon le 
même protocole que celui appliqué en 2005 (cf. Mayol et Beaubrun, 2005) et en 2007 (cf. Mayol & 
Gambaiani, 2007). 
 
L’association Souffleurs d’Ecume a assuré la coordination de l’étude et les prospections du littoral 
continental français et monégasque. L’association Corsica Mare Osservazione7 (2009), pour sa part, a 
contribué aux prospections sur le littoral corse. 
 
La liste des opérateurs de whale-watching et des autres structures impliquées ainsi mise à jour est proposée 
§ 2. 
 
Contrairement aux études réalisées en 2005 et en 2007, la commande de PELAGOS ne prévoyait ici aucun 
diagnostic socio-économique ou écologique de l’activité. Néanmoins, les auteurs ont choisi de fournir 
quelques éléments au sein du chapitre 3, pour l’importance qu’ils revêtent à l’heure où le label et la 
formation associée sont en cours de mise en place. De ces discussions sont issues des préconisations 
fournies en conclusion. 
 
 

                                                 
7 http://corsica.mare.over-blog.com 
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2. Résultats 

2.1. Opérateurs français et monégasques 

Dans cette partie sont recensés les opérateurs de whale-watching aux statuts français exerçant 
régulièrement dans la zone d’étude. Aucun opérateur monégasque n’était en exercice durant les 
investigations en 2009. Les structures monégasques susceptibles d’exercer en 2010 sont présentées au 
sein du § 2.5.1. 
 

ACTI-LOISIRS 

Responsable :  M. Jacques PUTATTI, gérant 

Adresse :  2, rue de Lépante, 06000 Nice 

Site web :  www.dauphin-mediterranee.com 

E-mail :  contact@dauphin-mediterranee.com 

Tél. :  04 93 62 00 16 - 06 03 78 30 85 
Lien avec :  - AMV (in opérateurs français) : Acti-loisirs assure la coordination des opérations pendant les 

croisières. 
 - Ketos (in prestataires externes) pour le repérage des cétacés par avion. 
Synthèse de l’activité proposée :  « Rencontre des dauphins » au départ de Villefranche sur Mer depuis 
des vedettes à passagers. 

 

AFFRETEMENT MARITIME VILLEFRANCHOIS (AMV) 

Responsable :  M. Dominique ALLARI, gérant 

Adresse :  Gare Maritime, Port de la Sante, Place Wilson, 06230 Villefranche sur Mer 

Site web : www.amv-sirenes.com 

E-mail :  contact@amv-sirenes.com 

Tél. :  04 93 76 65 65 
Lien avec :  Acti-loisirs. L’AMV (in opérateurs français) est chargé de la logistique en mer et des approches 
des animaux. 
Synthèse de l’activité proposée :  « Rencontre des dauphins » au départ de Villefranche sur Mer depuis 
des vedettes à passagers. 

 

L’ATLANTIDE 

Responsable :  M. Philippe BACHELARD, gérant 

Adresse :  608, chemin Grand If, 83150 Bandol 

Site web :  www.atlantide1.com 

E-mail :  atlantide1@atlantide1.com 

Tél. :  04 94 29 13 13 / 04 94 32 51 41 / 06 74 44 24 55 
Synthèse de l’activité proposée :  « A la découverte des dauphins et des cétacés » depuis Bandol. ½ 
journée à bord d’un semi-rigide. 

 

AU GRÉ DU VENT (BATEAU LE DON DU VENT) 

Responsable :  M. Philippe DERAIN, capitaine 

Adresse :  38, rue du Petit Puits, 13002 Marseille 

Site web :  www.ledonduvent.com  

E-mail :  donduvent@yahoo.fr 

Tél. :  06 09 98 52 67 – 04 91 90 85 67 
Synthèse de l’activité proposée :  « A la Rencontre des Cétacés de Méditerranée » en gréement au 
départ de Marseille. 
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BALEINES ET DAUPHINS SANS FRONTIERE (BDSF) 

Responsable :  M. Pierre Serra, Président 

Adresse :  Les Escans, 83330 Le Beausset 

Site web :  www.bdsf.net 

E-mail :  whalesbdsf@hotmail.com 

Tél. :  04 94 98 70 51 / 06 19 59 27 06 
Synthèse de l’activité proposée :  « Stages d'Observation et Comptage des Cétacés » en voilier au départ 
de Bandol. 

  

BATEAU AIGUE MARINE 

Responsable :  Mme Françoise  CALANDRON, co-gérante 

Adresse :  Le Commodore, av. du Casino, BP n° 102, 34280 La G rande Motte 

Site web : www.amv-sirenes.com 

E-mail :  bateauecelecaffarel2@orange.fr 

Tél. :  04 67 56 63 01 / 06 12 92 94 23 / 06 80 27 75 56 

Lien avec :  Alpha-Marine (in prescripteurs). 
Synthèse de l’activité proposée :  « Observer les dauphins en Languedoc Roussillon » au départ de la 
Grande Motte à bord d’une vedette en bois. 

 

BATEAU PAPEETE 

Responsable :  M. Patrice GARZIGLIA, gérant 

Adresse :  Bateau Papeete 2, Capitainerie du port de plaisance, 06310 Beaulieu / Mer 

Site web : www.pecheaugros.org 

E-mail :  teampapeete@orange.fr 

Tél. :  06 09 20 90 20 
Synthèse de l’activité proposée :  « En compagnie des baleines et des dauphins », sortie à la journée à 
bord d’une vedette de pêche. WW généralement couplé à des sorties de pêche au gros (la principale 
activité de la structure). 

 

CALA ROSSA 

Responsable :  M. Martial Frémont, armateur 

Adresse :  180, avenue de l’Espéoutier, 83 600 Fréjus 

Site web :  www.cala-rossa-dream.com 

E-mail : mfremont@cala-rossa-dream.com 

Tél. :  04 94 40 39 01 / 06 21 14 28 24 / 06 09 88 47 06 
Lien avec : Guide des sensations, Voyages Provence, (Rêve en cadeau, Nouvelles Frontières ?) in 
prescripteurs. 
Synthèse de l’activité proposée :  « Nager avec les Dauphins » au départ de Mandelieu à bord d’une 
vedette. 

 

CENTRE DE PECHE DE LA COTE BLEUE (CPCB) 

Responsable :  M. Patrick PETIT, gérant 

Adresse :  4, rue Marcel Bodelle, 13960 Sausset les Pins 

Site web :  http://ste.cobra2.free.fr 

E-mail :  ste.cobra2@tele2.fr 

Tél. :  04 42 44 57 23 - 06 07 23 32 19 

Lien avec :  Alpha Marine ? (in prescripteurs) 
Synthèse de l’activité proposée :   - « Safari photos en haute mer entre Baleines et Dauphins » 
 - « Nage avec les Dauphins en haute mer », au départ de Carry. 
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CENTRE DE PECHE DE SANARY 

Responsable :  M. Thierry BRONDI, propriétaire du bateau 

Adresse :  120 chemin des Hauts du Lançon, 83190 Ollioules 

Site web :  www.maireva.com 

E-mail :  brondi.hierry@wanadoo.fr 

Tél. :  06 80 45 28 45 
Synthèse de l’activité proposée :  « Safari Photo » au départ de Sanary sur Mer à bord d’une vedette de 
pêche. WW couplé à des sorties de pêche au gros (la principale activité de la structure). 

 

CETUS 

Responsable :  Mme Caroline CAFARGUE, Secrétaire 

Adresse :  Bat. G - Appt. 68, 1275 rue d'Alco, 34080 Montpellier 

Site web :  www.association-cetus.com 

E-mail :  cetus@association-cetus.com / infostage@association-cetus.com 

Tél. :  06 74 59 85 76 

Synthèse de l’activité proposée :  « Stages d’Observation » au départ de La Ciotat, à bord d’un voilier. 
 

LE CHANT DES DAUPHINS 

Responsable :  M. Philippe MANON, Président 

Adresse :  Capitainerie de Port-Fréjus, 83606 Port Fréjus Cedex 

Site web :  www.chantdesdauphins.com 

E-mail :  lechantdesdauphins@yahoo.fr 

Tél. :  06 63 79 40 05 / 06 16 59 31 72 
Synthèse de l’activité proposée :  « A la rencontre des dauphins » au départ de Port-Fréjus depuis un 
voilier. A noter que l’association organise essentiellement des activités (à terre et en mer) pour des enfants 
handicapés. Elle organise néanmoins 2 à 3 sorties whale-watching par an dont les bénéfices sont utilisés 
pour les programmes sociaux de l'association. 

 

COMPAGNIE DES CHARTERS DE PORQUEROLLES (CCP) 

Responsable :  M. Gérard GENTA, gérant 

Adresse :  Le près des Palmiers, 83400 Île de Porquerolles 

Site web :  Néant 

E-mail :  ineszerolo@wanadoo.fr 

Tél. :  04 94 12 32 70 / 04 94 58 30 61 / 06 12 24 12 04 
Synthèse de l’activité proposée :  « Seafari » au départ de Porquerolles depuis une vedette. CCP 
organise également une activité de pêche sportive, mais indépendamment des sorties d’observation des 
cétacés. 

 

DESTINATION PLANETE MER 

Responsable :  Mme Véronique TOLLARD 

Adresse :  61, chemin de Beaucours, 83110 Sanary sur Mer 

Site web :  http://destinationplanetemer.com 

E-mail :  destinationplanetemer@laposte.net 

Tél. :  06 63 20 65 77 
Synthèse de l’activité proposée :  « Sorties observation des cétacés et dauphins » depuis Sanary sur Mer, 
uniquement à destination des enfants. 
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DTO (BATEAU ANNET) 

Responsable :  M. Thierry POURRÈRE, gérant 

Adresse :  410, avenue Janvier Passero, Les trois Rivières b10 appt. 1013, 06210 Mandelieu 

Site web :  www.pecheaugros.net 

E-mail :  thierry.pourrere@wanadoo.fr 

Tél. :  04 93 49 72 43 / 06 08 26 27 78 
Lien avec :  Acti-Loisirs, Guide des Sensations, Office de Tourisme et des Congrès de Mandelieu, Sport et 
Découverte, (Rêve en cadeau, Nouvelles Frontières ?), in prescripteurs. 
Synthèse de l’activité proposée :  « Nager parmi les Dauphins et les Baleines » au départ de Mandelieu à 
bord d’une vedette. 

 

HOBBY CROISIERE 

Responsable :  M. Jean-Nicolas BONDALETOFF, Directeur 

Adresse :  1 Av. des Genêts 06100 NICE 

Site web :  www.hobbycroisiere.com 

E-mail :  hobbycroisiere@wanadoo.fr 

Tél. :  04 93 84 07 74 – 06 11 80 49 14 
Synthèse de l’activité proposée :  « Découverte et observation des cétacés » au départ de Nice à bord 
d’un voilier ou d’une vedette.  

 

LAUCHRIS PÊCHE 

Responsable :  M. André Roquebrun, gérant 

Adresse :  10, La Bouisse, 83260 La Crau 

Site web :  www.lauchrispeche.com 

E-mail :  marianne.bodenmann@orange.fr 

Tél. :  04 94 38 51 73 - 06 07 31 76 40 
Synthèse de l’activité proposée :  « Safari photo » au départ de Hyères à bord d’une vedette de pêche. 
WW couplé à des sorties de pêche au gros (la principale activité de la structure). 

 

LITTORAL BLEU AVENTURE 

Responsable :  M. René EYDIEUX, gérant 

Adresse :  Corniche de la Coudoulière, Immeuble Acapulco, 83040 Six Fours les Plages 

Site web :  www.littoral-bleu.com 

E-mail :  contact@littoral-bleu.com 

Tél. :  06 62 11 72 89 
Synthèse de l’activité proposée :  « Observation des mammifères marins » au départ de Six-Fours-les-
Plages, à la journée. 

 

MAÏ MAÏ II PÊCHE AU GROS 

Responsable :  M. Bernard LACOSTA, propriétaire du Maï Maï II 

Adresse :  Port de plaisance, 06310 Beaulieu sur Mer 

Site web :  www.mai-mai2.com 

E-mail :  contact@mai-mai2.com 

Tél. :  06 08 90 77 23 
Synthèse de l’activité proposée :  « Voir les Baleines » au départ de Beaulieu / Mer à bord d’une vedette 
de pêche. 
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MARINE 2000 

Responsable :  M. Alain CRISCUOLO 

Adresse :  5, rue Colonna Istria, 20090 Ajaccio 

Site web :  www.ajacciomarina2000.com 

E-mail :  ajaccio.marina.2000@orange.fr 

Tél. :  04 95 10 20 00 / 06 03 21 90 00 

Synthèse de l’activité proposée :  Sortie « Découverte des Cétacés » au départ d’Ajaccio. 

 
NAVE VA 

Responsable :  M. Francis CANCELLIERI 

Adresse :  L'Orée du Bois, Bât A, route de Mezzavia, 20090 Ajaccio 

Site web :  www.naveva.com 

E-mail :  naveva@naveva.com  

Tél. :  04 95 21 83 97 / 06 23 80 65 98 
Synthèse de l’activité proposée :  « Sortie Découverte » (naturaliste, les cétacés sont un élément parmi 
d’autres) au départ d’Ajaccio. 

 

NAVIVOILE 

Responsable :  M. Bernard SINTES 

Adresse :  159, rue Berthelot, 11210 Port-La Nouvelle 

Site web :  www.navivoile.com 

E-mail :  contact@navivoile.com 

Tél. :  04 68 40 32 21 / 06 23 20 69 76 
Synthèse de l’activité proposée :  « Sortie Découvertes » (naturaliste, les cétacés sont un élément parmi 
d’autres) au départ du Cannet en Roussillon. 

 

REBELLE FISHING 

Responsable :  M. Guy Béthancourt, gérant 

Adresse :  1282, chemin de la demi-lune, 83400 Hyères 

Site web :  www.pecheaugros83.com 

E-mail :  captainguy@hotmail.fr 

Tél. :  04 94 35 71 80 / 06 07 85 68 98 

Synthèse de l’activité proposée :  "Safari Photo" au départ de Carqueiranne depuis une vedette de pêche. 
 

REGARD DU VIVANT 

Responsable :  M. Thomas Roger, responsable des sorties nature 

Adresse :  257, chemin de Pins, 34170 Castelnau-Le-Lez 

Site web :  www.regard-du-vivant.fr 

E-mail : info@regard-du-vivant.fr 

Tél. :  06 10 57 17 11 
Synthèse de l’activité proposée :  " Baleines et dauphins au large des îles d'Hyères " au départ de Sanary, 
à bord d’une vedette à passagers, sur une journée. 
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SOS GRAND BLEU 

Responsable :  M. Jean-Pierre SIDOIS, Directeur 

Adresse :  BP 29, 06230 St Jean Cap Ferrat 

Site web :  www.sosgrandbleu.asso.fr 

E-mail :  gb@sosgrandbleu.asso.fr 

Tél. :  04 93 76 17 61 
Synthèse de l’activité proposée :  " Sortie d'observation des cétacés" au départ de St Jean Cap Ferrat, à 
bord d’un voilier. 

 

VEDETTES DES ILES D’OR ET LE CORSAIRE 

Responsable :  M. Jean OLIVIER, Dirigeant 

Adresse :  Gare maritime, 83980 Le Lavandou 

Site web :  www.vedettesilesdor.fr 

E-mail :  info@vedettesilesdor.fr 

Tél. :  04 94 71 01 02 
Synthèse de l’activité proposée :  « Promenade vers les îles » à bord d’une vedette à passagers 
comprenant la composante « dauphins ». 
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2.2. Opérateurs étrangers 

Les opérateurs de whale-watching aux statuts étrangers exerçant régulièrement dans la zone d’étude sont 
présentés dans la liste suivante. 
 

LA BALEINE LIBRE 

Responsable :  M. Jean MOIS, Président 

Adresse :  27, rue de la Schock, B-6717 Nobressart, Belgique 

Site web :  www.baleine-libre.eu 

E-mail :  jean@rorqual.net 

Tél. :  +32 (0)63 / 22 73 10 
Synthèse de l’activité proposée :  « Stage d'observation des cétacés en Méditerranée ». NB : En 2005, les 
responsables n’avaient pas souhaité collaborer. Les tentatives de contacts sont restées lettres mortes en 
2009 mais l’association est active. 

 

HYDROJEUNES 

Responsable :  Jean-Pierre DELABYE, responsable bateaux et skippers 

Adresse :  c/o Marc Van Loqueren, avenue des Evaux, 20A, 1341 Ceroux Mousty, Belgique 

Site web :  www.hydrojeunes.be 

E-mail :  jp.del@skynet.be / hydrojeunes@advalvas.be 

Tél. :  +32 26 33 12 56 / +32 47 57 87 249 
Synthèse de l’activité proposée :  « Croisières Hydrojeunes » à bord d’un voilier au départ de La Ciotat. 
Environ une semaine. 
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2.3. Prescripteurs de whale-watching 

La liste suivante fait état des prescripteurs de l’offre touristique et des centrales de réservation impliquées 
dans les activités de whale-watching des opérateurs susmentionnés. 
 

ACTI-LOISIRS 

Responsable :  M. Jacques PUTATTI, gérant 

Adresse :  2, rue de Lépante, 06000 Nice 

Site web :  www.dauphin-mediterranee.com 

E-mail :  contact@dauphin-mediterranee.com 

Tél. :  04 93 62 00 16 - 06 03 78 30 85 

Opérateurs partenaires : AMV et DTO 
 

ALPHA MARINE 

Responsable :  M. Jean-Marie TOUTÉE 

Adresse :  BP 122, 34140 Mèze 

Site web :  http://www.alpha-marine.fr/dauphins.htm 

E-mail :  alphamarine@orange.fr 

Tél. :  04 67 43 24 47 / 06 68 33 98 27 
Opérateurs partenaires : Bateau Aigue Marine pour le Languedoc Roussillon. Probablement CPCB pour 
Carry le Rouet (l’information n’a pas été précisée par le responsable). 

 

GUIDE DES SENSATIONS / DOZE 

Responsable :  Service Partenaire 

Adresse :  3, impasse de la planchette, 75003 Paris 
Site web :   
https://www1.guide-sensations.com/nager-avec-dauphins-et-baleines/journee-complete-mandelieu 
https://www1.guide-sensations.com/nager-avec-dauphins-et-baleines/journee-mandelieu 
E-mail :  partenaires@guide-sensations.com 

Tél. :  0820 620 350 / 0820 620 355  

Opérateurs partenaires : DTO et Cala Rossa 
 

MAISON DU TOURISME PROVENCE AZUR 

Responsable :  Mme Sandrine BENEZECH, Responsable de production 

Adresse :  Forum du Casino, 3 avenue Ambroise Thomas, 83412 Hyères Cedex 

Site web :  www.provence-azur.com 

E-mail :  sandrine@provence-azur.com 

Tél. :  04 94 38 50 91 

Opérateurs partenaires : Lauchris, Rebelle Fishing 
 

NOUVELLES FRONTIERES 

Responsable :  Non précisé 

Adresse :  74, rue de l'Agny, 93107 Montreuil Cedex 

Site web :  www.provence-azur.com 

E-mail :  Via le site : http://www.nouvelles-frontieres.fr/information/contact/nous-ecrire/ 

Tél. :  01 49 20 64 00 
Opérateurs partenaires : Probablement DTO et Cala Rossa, l’information n’a pas été précisée par les 
responsables. 
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OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES DE MANDELIEU 

Responsable :  M. Didier PIEDNOËL, Directeur adjoint 

Adresse :  340, avenue Jean Monnet, 06210 Mandelieu La Napoule 

Site web :  www.ot-mandelieu.fr 

E-mail :  contact@dauphin-mediterranee.com 

Tél. :  04 92 97 99 27 / 04 93 93 64 77 

Opérateurs partenaires : DTO 
 

REVES EN CADEAU 

Responsable :  Mme Frédérique LAINÉ 

Adresse :  38, rue de Trevise, 75009 Paris 

Site web :  www.revesencadeau.fr 

E-mail :  info@revesencadeau.fr 

Tél. :  08 91 67 00 57 
Opérateurs partenaires : Probablement DTO et Cala Rossa, l’information n’a pas été précisée par les 
responsables. 

 

SPORT ET DECOUVERTE 

Responsable :  Mme Joanic DESJARDINS, Responsable commerciale 

Adresse :  Parc d'Activité des Signes,  Centre de Vie, BP 748, Toulon Cedex 09 

Site web :  www.sport-decouverte.com 

E-mail :  joanic.desjardins@sport-decouverte.com 

Tél. :  0 892 230 363 

Opérateurs partenaires : DTO 
 

VOYAGES PROVENCE 

Responsable :  M. Patrick GAUDIN, Directeur d'exploitation 

Adresse :  7, rue Mignet, 13100 Aix en Provence 

Site web :  www.voyages-provence.com 

E-mail :  patrick@voyages-provence.com 

Tél. :  04 42 27 50 90 

Opérateurs partenaires : Regard du Vivant, Cala Rossa 
 



 25 

2.4. Prestataires externes 

Ici sont présentés les structures proposant une prestation aux opérateurs de whale-watching. 
 

KETOS MEDITERRANEE 

Responsable :  M. Roger ARQUIER 

Adresse :  7, rue JB Spinetta, 0600 NICE 

Site web :  Néant 

E-mail :  rogerarquier@neuf.fr 

Tél. :  06 15 96 35 04 
Opérateurs concernés et type de prestation : Repérage aérien pour le compte d’Acti-Loisirs et AMV, 
DTO et Cala Rossa 

 

CAMERA 

Responsable :  M. Philippe MAURT 

Adresse :  431, avenue Jules Grec, la Grande Ourse n°A1, 0660 0 Antibes 

Site web :  Néant 

E-mail :  philcamera@free.fr 

Tél. :  06 15 96 35 04 
Opérateurs concernés et type de prestation : Animation naturaliste et scientifique des sorties organisées 
par Acti-Loisirs et AMV. 

 

CORSICA MARE OSSERVAZIONNE (CMO) 

Responsable :  M. Pierre- Henri WEBER 

Adresse :  Rue Maréchal Lyautey, Immeuble Masséna III, 20090 Ajaccio 

Site web :  http://corsica.mare.over-blog.com  

E-mail :  corsica.mare@wanadoo.fr 

Tél. :  06 13 50 26 19 
Opérateurs concernés et type de prestation : CMO embarque régulièrement à bord des navires des 
opérateurs de whale-watching corse, bénévolement, en tant qu'animateur naturaliste (sensibilisation des 
passagers). Parmi ses activités, CMO développe un programme de sensibilisation des scolaires, et a édité 
un livre sur les cétacés en Corse. L'association dispose d'un très grand nombre de photographies de 
plusieurs espèces qui fréquentent les côtes corses. Depuis 2009, CMO participe par ailleurs aux travaux de 
suivi de l'activité de WW menés par Souffleurs d'Ecume, pour la Corse. 
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2.5. Autres organismes impliqués dans l’activité de  whale-watching 

Ce paragraphe contient une liste, complémentaire à celles précédemment proposées, dépassant le cadre 
du whale-watching tel qu’il est défini § 1.1.1. Pour cette raison, malgré un effort de prospection soutenu, et 
sauf mention contraire, elle ne se prétend pas exhaustive. 

2.5.1. Opérateurs n'exerçant pas en 2009 mais prévoyant d'exercer en 2010 

BRETON MARINE 

Responsable :  M. Patrick BRETON, gérant 

Adresse :  Villa n°13, résidence l'Edène, 3 rue Lieutenant No ircarme, 06110 Le Cannet 

Site web :  Néant 

E-mail :  bretonmarine@wanadoo.fr 

Tél. :  06 11 35 60 74 
Précisions : Breton Marine a cessé son activité de whale-watching en 2007. Equipé d’un nouveau bateau, 
le responsable fait savoir que celle-ci pourrait reprendre dès 2010. 

 

LES ENFANTS DE NEPTUNE 

Responsable :  Franck LAMY CHARRIER 

Adresse :  Gare de Plan du Var, 06670 Plan du Var 

Site web :  Néant 

E-mail :  lesenfantsdeneptune@refasso.com / franck.lamycharrier@gmail.com 

Tél. :  04 92 02 99 00 / 06 65 67 30 51 
Précisions : Cette association à vocation pédagogique est en stand-by depuis quelques années mais le 
responsable fait connaître son souhait de réactiver l’activité dès 2010. 

 

MAGA 

Responsable :  M. Jacques GIRAUD, gérant 

Adresse :  135, avenue Orosco, 83160 La Valette du Var 

Site web :  Néant 

E-mail :  magahyeres@wanadoo.fr 

Tél. :  06 07 31 88 63 / 06 07 31 88 63 
Précisions : L’activité de Maga a cessé en 2009 pour des causes techniques. Il est possible qu’elle 
reprenne en 2010. 

 

MEDITERRANEE ONLINE 

Responsable :  M. Patrick VOURY, Directeur Général 

Adresse :  25, bd de Belgique, 98000 Monaco 

Site web :  www.mediterraneeonline.mc 

E-mail :  medonline@monaco.mc 

Tél. :  +377 93 50 01 20 / 06 12 23 45 30 
Précisions : Le responsable envisage un projet de whale-watching en partenariat avec Riviera Navigation 
(cf. plus bas) qui devrait être opérationnel en 2010 (Méditerranée Online apporterait son expérience en 
matière de whale-watching sur la base de nombreuses années de pratique en Afrique). Les départs sont 
envisagés depuis Monaco et Menton, sous le nom de « Safari de la mer », avec une dimension très 
naturaliste (les cétacés n'étant qu'une composante). La durée variera d'½ journée à 1 journée. Il est 
envisagé de travailler essentiellement avec des hôtels et campings pour intégrer le produit au sein d'un 
séjour touristique. 
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RIVIERA NAVIGATION 

Responsable :  M. Pierre BREZZO, gérant 

Adresse :  Quai des Etats-Unis, MC98000 Monaco 

Site web :  www.riviera-navigation.com 

E-mail :  p.brezzo@riviera-navigation.com 

Tél. :  00377 92 16 15 15 / 06 07 93 37 93 
Précisions : Riviera Navigation dispose de plusieurs filiales (des SARL) basées à Monaco et Menton. 
Propriétaire d’un bateau, la société envisage de travailler avec Méditerranée Online (cf. ci-dessus) pour 
monter un produit de whale-watching commun, tout en mentionnant le fait que les modalités et l’exclusivité 
de ce partenariat ne sont pas encore définies. Le navire en question est en cours de construction en Italie. 
Cette unité disposerait d’une motorisation hybride, avec un moteur électrique pour les approches sur zone. 
Un retard du chantier compromet la livraison du navire en 2010, un semi-rigide pourrait alors être utilisé 
durant la première saison. 

 

SEA SAFARI 

Responsable :  M. Philippe VALLOIS, gérant 

Adresse :  19, chemin de la tête de Lion, 06130 Grasse 

Site web :  www.seasafari.eu 

E-mail :  sea.safari@laposte.net 

Tél. :  09 71 52 41 80 / 06 21 78 20 54 
Précisions : Sea Safari développe des sorties en mer depuis 2008 à bord d’un semi-rigide de 8 m. Le 
responsable envisage de donner une composante « cétacés » aux sorties dès 2010, tout en restant dans un 
esprit naturaliste. 

 
Il faut rajouter à cette liste le projet de pescaturismo de la prud’homie de Bonifacio qui devrait voir le jour en 
2010 (cf. § 2.5.3). 
 

2.5.2. Opérateurs/prescripteurs qui n’exercent pas ou plus dans la zone mais susceptibles d’exercer à 
nouveau dans l’avenir, à plus ou moins moyen terme 

COMPAGNIE DE NAVIGATION ET DE TOURISME DE MENTON (C NTM) 

Responsable :  Mme Pascale RIGGATI 

Adresse :  3 bis, traverse du Bastion, 06500 Menton 

Site web :  Néant  

E-mail :  info@cntmenton.com 

Tél. :  04 93 35 51 72 
Précisions : La CNTM proposait des sorties whale-watching en 2004 qu’elle n’a pas renouvelées depuis 
pour des raisons logistiques. En 2005, les responsables ont fait savoir que l’achat éventuel d’une vedette 
rapide pour les années à venir conditionnera les possibilités de développement de l’activité. 
L'aboutissement de cette volonté n'a pas pu être vérifié en 2009 (les responsables étaient indisponibles 
durant l'étude). 

 

OFFICE DE TOURISME DE TOULON 

Responsable :  Mme Joëlle VALENTINI 

Adresse :  Place Raimu, 83000 TOULON 

Site web :  www.toulontourisme.com 

E-mail :  j.valentini@toulontourisme.com 

Tél. :  04 94 18 53 00 
Précisions : En 2005, l’office du tourisme de Toulon assurait la promotion des opérateurs de whale-
watching de la ville. A ce jour, Toulon ne compte plus d’opérateurs. 



 29 

2.5.3. Projets de pescaturismo 

A ce jour les projets de pescaturisme (cf. § 1.1.2) identifiés en 2007 en Corse n’ont pas encore abouti8. Ceci 
étant, de récentes avancées impliquant la prud’homie de Bonifacio, le Comité Régional des Pêches, l’Office 
de l’Environnement de la Corse et la Préfecture semblent annoncer la mise sur pieds, pour 2010, du 
premier projet officiel pour la prud’homie de Bonifacio (d’après Guy Cucchi, com. pers.9). 
 
Ce projet, déjà décrit par Mayol & Gambaiani (2007), doit mettre à contribution un catamaran doté de voiles 
pour l’activité de pêche et l’activité touristique combinées. 
 
Les coordonnées du pêcheur concerné ont été rapportées (surlignées en jaune) au sein du tableau 1, qui 
reprend également les coordonnées des pêcheurs identifiés dans les autres prud’homies comme 
susceptibles de développer un projet de pescaturismo à moyen terme. 
 

Tableau 1 : Pêcheurs corses identifiés souhaitant développer des projets de pescaturismo (avec la 
composante « observation des dauphins »). 

 
Prud’homie  Nom Contact 
Balagne M. Eric VILLAIN Moncale, 

20214 Calenzana 
Tél. / fax 04 95 62 81 21 
Port. 06 79 98 30 28 

Ajaccio M. Gérard SERRERI Lozzi, 
20130 Cargèse 
Port. 06 71 00 33 26 

Bonifacio M. Thibaut ETIENNE 
(via Guy CUCCHI, 1er 
prud’homme) 
 

Colmodi Sappa 
20169 Bonifacio 
Tél. 04 95 73 10 80 
Port. 06 23 31 76 93 
e.mail : associationabcde@neuf.fr 

 
 
 

                                                 
8 A noter qu’une activité de pêche-tourisme, nommé  « Pescatourisme 83 », a débuté en juillet 2009 à Saint Raphaël 
dans le Var, avec le soutien de la Région PACA, du Conseil Général, des Affaires maritimes du Var et du fonds 
européen de la pêche. Porté par l’association Marco Polo, Echanger Autrement, cette action pilote semble porter ses 
fruits, tant sur le plan de la responsabilité écologique que sur le plan économique. Elle diffère cependant des projets 
corses dans la mesure où elle n’offre pas la composante observation des dauphins (Marco Polo Echanger Autrement, 
2008 ; Anonyme, 2009, M.M., 2009). 
9 1er prud’homme de Bonifacio. 
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2.5.4. Organismes dont les sorties d’observation des cétacés sont intégralement conçues autour de 
programmes de recherche reconnus  

ANTINEA 

Responsable :  Mme Alexandra BARBOT 

Adresse :  9 bis, rue de Veyrier, 1227 Carouge, Suisse 

Site web :  www.antinea-foundation.org et www.changingoceans.org 

E-mail :  alexandra.barbot@antinea-foundation.org 

Tél. :  +41(0)22 30 18 577 
Précisions : Fondation suisse dont une partie du programme se déroule en Méditerranée sur les cétacés 
(études éthologiques relatives au système REPCET en partenariat avec Souffleurs d’Ecume). 

 

CYBELLE PLANETE 

Responsable :  Mme Céline ARNAL 

Adresse :  4, Plan des Castors, 34750 Villeneuve-lès-Maguelone 

Site web :  www.cybelle-planete.org 

E-mail :  contact@cybelle-mediterranee.org 

Tél. :  04 67 60 30 15 
Précisions : Cybelle Planète (CP) est une association basée sur l’écovolontariat qui travaille notamment 
avec EcoOcéan. En 2009, CP a lancé le programme collaboratif de collecte de données « Cybelle 
Méditerranée », les cétacés font partie des données recherchées. 

 

PARTICIPE FUTUR 

Responsable :  M. Jacques LANDRON 

Adresse :  2, rue Pelisserie, 30700 Uzès 

Site web :  www.participefutur.org 

E-mail :  info@participefutur.org 

Tél. :  04 66 04 11 79 / 06 24 47 94 88 
Précisions : Participe Futur met à disposition de programmes de recherche ses voiliers, soit sous forme de 
location, soit sous forme d'écovolontariat. L’association participe notamment à des missions de photo-
identification dont les données sont communiquées au WWF. Elle travaille aussi avec Eco-Océan et des 
projets sont en cours de formalisation avec le GIS3M et le CNRS. 

 

SWISS CETACEAN SOCIETY (SCS) 

Responsable :  M. Max Olivier BOURCOUD 

Adresse :  PO Box 1430, CH 1001, Lausanne (Suisse) 

Site web :  www.swisscetaceansociety.org 

E-mail :  scs1@vtxnet.ch, infoscs@planet.ch 

Tél. :  +41(0)21 311 84 17 
Précisions : La SCS est une structure reconnue d’écovolontariat qui utilise la technique du transect de 
ligne pour les protocoles d’étude auxquels elle participe (prestation pour la recherche). Elle n’organise 
aucune sortie en dehors de ce cadre. Depuis 5 ans (en 2009) la SCS travaille avec EcoOcéan. 
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WORLD WILDLIFE FUND MARSEILLE (WWF) 

Responsable :  M. Denis ODY 

Adresse :  6, rue Fabres, 13001 Marseille 

Site web :  www.swisscetaceansociety.org 

E-mail :  dody@wwf.fr 

Tél. :  04 96 11 69 40 
Précisions : Le WWF dispose d’un voilier depuis 2008, mis à disposition de ses programmes scientifiques 
menés dans le cadre du Sanctuaire PELAGOS. 

 

2.5.5. Pêche au gros et/ou balades en mer à vocation touristique  

Une liste non exhaustive de 43 structures de balade en mer et/ou pêche au gros a été construite durant cette 
étude. Ces sociétés peuvent être en contact de manière occasionnelle avec des cétacés. La liste n’est pas 
rapportée ici pour ne pas alourdir le présent rapport, mais elle est disponible auprès des auteurs sur 
demande. 
 

2.5.6. Clubs de plongée 

Les investigations conduites en Corse ont été élargies, à titre exploratoire, à d’autres structures que celles 
répondant à la définition du whale-watching proposée au début de ce rapport (§ 1.1.1). Ce travail a permis de 
mettre en lumière le fait que les clubs de plongée, pour leur grande majorité, se déroutent très régulièrement 
dès lors qu’ils aperçoivent des cétacés. Une liste de 70 clubs de plongée a ainsi été établie. Non présente ici 
pour ne pas alourdir ce rapport, elle est disponible auprès des auteurs sur simple demande. 
 
 

2.6. Opérateurs disparus ou ayant cessé leur activi té de whale-watching  

Trois opérateurs ont disparu ou ont réorienté leur activité (avec cessation du whale-watching) depuis l’étude 
réalisée en 2005 : Corsica Mare Osservazione, Chantelavie et Ouvéa Fishing. 
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3. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 
 
Contrairement aux études réalisées en 2005 et en 2007 (pour la Corse), la commande de PELAGOS ne 
prévoyait ici aucun diagnostic socio-économique ou écologique de l’activité. Néanmoins, les auteurs ont 
choisi de fournir quelques éléments au sein de ce chapitre, pour l’importance qu’ils revêtent à l’heure où le 
label et la formation associée sont en cours de mise en place. 
 
Ainsi, en 2005, on comptait 23 opérateurs de whale-watching français, contre 26 cette année (§ 2.1), dont 2 
nouveaux dans l’ouest du bassin (La Grande Motte et Le Cannet en Roussillon). Si l’on ajoute les projets 
prévus pour 2010 (§ 2.5.1), ce sont 33 opérateurs (dont une activité de pescaturismo) qui, potentiellement, 
pourraient exercer depuis un port français ou monégasque à court terme (+ 45%). L’activité de whale-
watching poursuit donc, en terme de nombre d’opérateurs, la  dynamique de croissance déjà identifiée 
en 2005. Cette croissance semble également se traduire par une augmentation de la demande pour certains 
opérateurs (d’un facteur 10 depuis 2005 pour l’un d’entre eux !), même si d’autres estiment que l’activité est 
plutôt restée stable. 
 
Cette dynamique est également, et logiquement, vala ble pour les prescripteurs  (§ 2.3) puisque 3 entités 
supplémentaires se sont impliquées dans l’activité entre 2005 (6 prescripteurs) et 2009 (9 prescripteurs). 
Dans ce cadre, un phénomène notoire doit être signalé : en 2005, déjà 4 prescripteurs sur 6 proposaient une 
activité commerciale de nage avec les dauphins. En 2009, ce taux augmente pour passer à 8/9. Par ailleurs, 
deux des trois opérateurs impliqués dans cette activité font désormais appel à des moyens aériens pour 
détecter les cétacés. En l’absence d’analyse socio-économique approfondie, il est difficile de jauger 
précisément cette évolution, mais ces éléments préliminaires montrent une vraisemblable augmentation de 
l’activité commerciale de nage avec les cétacés .  
 
Certains intitulés des sorties ont changé, sans for cément aller dans le sens d’une activité plus 
naturaliste et moins dépendante des cétacés, comme souhaité dans le cadre du label . Citons par 
exemple le « Safari Photos en Méditerranée » de 2005 devenu « Rencontre des dauphins » en 2009.  
 
Le travail spécifique à l’île de Beauté  a permis de mettre en lumière une avancée sérieuse sur le plan du 
pescaturismo (cf. § 2.5.3), avec un premier projet vraisemblablement prévu pour  2010 dans la 
prud’homie de Bonifacio. Soutenu par le Comité Régional des Pêches, il devrait être le premier projet d’une 
série concernant chacune des quatre prud’homies insulaires. Par ailleurs, les responsables des nombreux 
clubs de plongée contactés en Corse précisent s’approcher des cétacés  croisés durant leur navigation. Ils 
répondent ainsi à la notion de «whale-watching commercial indirect » définie par l’IWC (2005). 
 
Soulignons aussi la construction en cours d’une embarcation dotée d’une double motorisation (thermique et 
électrique) pour une activité prévue pour 2010 ou 2011 depuis Monaco (§ 2.1). Ce nouveau concept, ainsi 
que le projet de pescaturismo corse depuis un catamaran à voiles (cf. § 2.5.3), présentent un intérêt certain 
dans le cadre du label qui, rappelons-le, prévoit la mise en place d’un groupe de travail « recherche et 
développement pour limiter la dépendance de l’activ ité aux énergies fossiles »  (cf. Mayol & Fortuna, 
2007). 
 
Enfin, les échanges avec les opérateurs et prescripteurs ont montré un intérêt toujours vif pour les projets 
de label et de formation, néanmoins mêlé à un net s entiment d’impatience et d’incompréhension 
relatif aux échéances de mise en place. 
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PRECONISATIONS ET CONCLUSION 
 
La mise à jour de la base de données whale-watching aura permis de connaître précisément les 
organismes impliqués dans l’activité en 2009, base pour la mise en place de la formation et du label 
associé. 
 
Sur ces fondements, la prochaine étape sera la diffusion du livret de s ensibilisation  (Mayol & al., 
2009)10 aux opérateurs et prescripteurs, dans le courant du mois de janvier 2010. Néanmoins, à notre 
connaissance, ce travail de mise à jour réalisé pour la France re ste à conduire pour l’Italie.   
 
Les indices mentionnés dans le chapitre précédent tendent à montrer la poursuite de la croissance de 
l’activité, l’augmentation du nombre de prescripteurs impliqués dans le commerce de la nage avec les 
cétacés et la lassitude des opérateurs face à la lenteur de mise en place du label. Ces éléments 
rappellent qu’il est plus qu’urgent que le label voit enfin le jo ur , pour permettre une bonne gestion 
de l’activité et maintenir la concertation avec les structures impliquées depuis 2005. A ce titre, il serait 
sans doute judicieux de profiter de l’avance de la France pour mettre en pl ace rapidement  une 
première formation franco-monégasque , sur la base du contenu défini dans le cadre tripartite (cf. 
Mayol & Fortuna, 2009). Ainsi, pendant que la France dispenserait la première session de formation, 
l’Italie pourrait mettre à jour sa liste d’opérateurs et profiter, ensuite, de l’expérience française pour 
développer sa propre formation. Une telle démarche permettrait sans doute de gagner un temps 
précieux pour l’ensemble du Sanctuaire , et répondrait, de surcroît, aux réalités linguistiques  (2 
langues) et géographiques  (territoire étendu), paramètres qui prêchent vraisemblablement pour 
développer une formation dans chaque pays.  
 
Dans ce sens, le tableau 2 synthétise les actions qui resteraient à conduire p our aboutir à la 
mise en œuvre du label . 
 
Tableau 2 : liste synthétique des actions à conduire pour aboutir à la mise en œuvre du label. 
 

Action à conduire Période proposée 
Création d’un logo identitaire pour le label et 
établissement d’un calendrier et d’un budget de 
communication auprès du grand public. 
Soulignons ici toute l’importance d’impliquer les 
prescripteurs dans la démarche, ces 
organismes étant de nature à constituer de 
précieux alliés en matière de communication 
auprès du grand public. 

Premier trimestre 2010 

Application des préconisations juridiques 
proposées par A. Piquemal (2009) dans chacun 
des pays, notamment sur le plan du contrôle en 
mer. 

Premier trimestre 2010 

Etablissement d’un calendrier prévisionnel 
d’actions pour la mise en place d’une première 
session de formation avec attribution du label 
en France et Monaco. 

La formation devrait voir le jour au printemps 
2010 ou, à défaut, à l’automne 2010 pour la 

saison 2011 

Mise à jour de la base de données des 
opérateurs de whale-watching en Italie et 
application des préconisations juridiques dans 
ce pays. 

Dans le courant de l’année 2010 pour une 
formation opérationnelle en 2011 

 
Ensuite, concernant les détections aériennes, l’attention de s gestionnaires est attirée sur le fait 
que l’augmentation constatée  (cf. § 3) ne va pas dans le sens du consensus obtenu lors de la 
réunion de mise en place du cahier des charges du l abel à Monaco , en présence des experts et 
opérateurs des trois pays (ACCOBAMS / PELAGOS, 2007).  Une discussion entre les 
gestionnaires devrait être ouverte sur ce constat, dans l’objectif de déboucher sur une 
décision conforme aux décisions communes. 
 

                                                 
10 Version française téléchargeable : http://www.souffleursdecume.com/_autres/mayol_et_al_2009.zip  
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Concernant les activités de pescaturismo, après de nombreuses années, il semble enfin que les 
efforts conjugués des pêcheurs, des gestionnaires et des chercheurs portent leurs fruits puisqu’un 
premier projet devrait voir le jour en 2010 sur la prud’homie de Bonifacio (§ 2.5.3). Soutenu par le 
Comité Régional des Pêches (Guy Cucchi, com. pers.), il devrait être le premier projet d’une série 
concernant chacune des 4 prud’homies insulaires . Cet évènement est une satisfaction pour les 
acteurs du programme Life Linda, et les pêcheurs en particulier. Néanmoins, rappelons qu’un tel 
projet doit nécessairement être accompagné de mesur es associées pour assurer sa durabilité 
et ne pas remplacer un problème par un autre . Ces mesures ont été identifiées et validées dans 
le cadre du Life Linda, mais un plan d’application reste à construire pour PELAGOS . 
Disponibles sous forme opérationnelle dans la derni ère partie de l’étude d’impact  réalisée par 
Mayol & Gambaiani (2007), ces mesures concernent, en synthèse : 
 

� L’engagement des pêcheurs impliqués à intégrer le label whale-watching, 
� L’engagement des pêcheurs à ne pas proposer d’approches spécifiques des dauphins (mais à 

exploiter uniquement les observations liées à leur présence autour des filets), 
� Une adaptation du code de bonne conduite (un avenant) à la spécificité côtière du Grand 

dauphin en Corse (rappelons que le code de bonne conduite interdit le whale-watching côtier ; 
il s’agirait donc de rédiger un avenant pour la Corse, compensé par des mesures d’approche 
plus restrictives. Tous ces éléments ont été étudiés, discutés et validés dans le rapport 
susmentionné), 

� La définition de « zones refuges » proscrites à l’observation du Grand dauphin, toujours pour 
considérer la spécificité côtière de cette activité, 

� Un suivi de l’activité. En particulier, il semble essentiel qu’un chargé de mission puisse suivre 
la première saison de l’activité pescaturismo envisagée, vu son caractère expérimental (le 
premier du genre en France). Ce suivi déboucherait, si besoin, sur des propositions de 
réglage pour assurer le développement durable de cette activité en amont de son essaimage. 

 
Enfin, vu l’engouement pour l’observation des cétacés des clubs de plongée corses  (§ 2.5.6), il 
semblerait judicieux de transmettre à chaque responsable quelq ues exemplaires du code de 
bonne conduite.  Cette démarche pourrait également être étendue aux bateaux de promenade en 
mer (§ 2.5.5). 
 
 
 
La mise en place du label peut, certes, paraître longue, mais cette apparente lenteur s’explique et se 
justifie. D’abord, le choix a été fait d’une étroite concertation avec les acteurs du whale-watching, 
impliqués au plus près dans le projet, car eux-mêmes sont demandeurs d’un tel label. Ensuite, 
PELAGOS a opté pour une démarche internationale qui engage des enjeux diplomatiques pour les 
trois pays membres. Enfin, la démarche implique aussi l’accord ACCOBAMS en tant qu’aire dans 
laquelle le label sera développé, suite aux premières expérimentations au sein de PELAGOS. Difficile 
encore de pronostiquer la date du premier opérateur labellisé, mais les avancées majeures opérées 
récemment attestent que le plus lourd de la démarche est désormais dernière nous et que le label 
pour un whale-watching durable et de qualité est bel et bien sur les rails. 
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